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ANGLETERRE. ’
; Londres, le 29 janvier.-------■ Le brait court
ju'iiri arrangement aurait été conclu récemment 
élire le gouvernement et la banque d’Angleterre. La 
charte actuelle de la banque serait maintenue pour 
p ans avejt an seul amendement , qui consisterait 
à déduire 200,000 liv. sterl. par an de la part pour 
laquelle cet établissement contribue au paiement de 
la dette.
- On a reçu des journaux améiicains jusqu’au 

28 décembre ; ils annoncent la réception de la pro
clamation du président dans la Caroline du Sud où 
l'esprit de resistance au gouvernement fédéral s’est 
manifesté plus que jamais. Une lettre de Washington 
inseréo dans une de ces feuilles , dit que celte pro
clamation n’a en rien arrêté les progrès de la désu
nion , mais qu’elle a au contraire augmenté les dis
positions hostiles , et que l’époque où la guerre ci
ble doit éclater est fort rapprochée.
E La chambre des représentai!? de la Caroline du 
Sud s’est occupée dans la séance du 18 décembre , 

b proclamation du président. M. n a pré
senté la résolution suivante : - , >"1.
I* Attendu que le président des Etats tluis a pu- 
llié une proclamation dans laquelle il dénonce les 
scies de cet état , fait un appel aux citoyens pour 
pu ds renoncent à leur ancienne allégeance , et les 
menace de mesures coëicilives militaires que la 
constitution 11e permet point , et qui sont totale
ment incompatibles avec l’existence d’un état libre. 

» Il est résolu que S. Esc. le gouverneur sera iti- 
ie a publier une proclamation pour ineltre les 
ons citoyens de cet état en garde contre la tenta

tive du président des Etats-Unis pour les faire re
noncer à leur allégeance , les exhorter à mépriser ses 
yaine» menaces et à se préparer a soutenir la dignité 
Çt^à protéger la liberté de l’état conti e les mesures 
j» ciliaires que propose le président. »

ors du vote, 90 voix se sont prononcées pour et 
H contre. e

La résolution a été adoptée, 
o sénat a concouru à cette résolution, 
usieurs bills , suite de l’acte de nullification ,ont 

1 S.8e 8uccessivement dans les deox chambres législa- 
L‘ves de ^a Caroline du Sud. L’un de ces bills 

,aige le comité militaire de pourvoir à la sécurité 
I a protection de l’état.
ale 6 pour la mise à exécution de l’ordonnance 
îj (nuom°ation a passé dans la chambre des 
glansde la Caroline du Sud, le i5 
«rajorite de 88 contre 21.
Carol■'>ar'1' LUnion ou des anti-nullificateurs do la 
lord IUe °U 3ud ’ a aolcnneUeinent protesté contre 
le anaa,lce adoptée pour la convention de l’état . 
Col * J'pvembre dernier. Ce document est daté de 
*idi.U„? '? ’ le ^ décembre 1802 , et signé par le pré- 
• 1 le vice-présideut et 177 membres.

FRANCE.
„"jy” ’ [B 3° îanvier■ — On écrit de Brest : 

apres des ordres qui paraissent devoir être

repre- 
décembre à une

W,

tenu?
lion secrets , du moiins quant au but de l’expédi- 
v>sio'n0ri va Préparer à Brest l’armement d’ane di
jk merTî* s a8sez considérable , qui doit prendre 
iiie peuv 3 . df ^a sa'son- Toutes les prévisions 
ains f” suiel que des conjectures. Les
Jet des aŒ. d ’ d’autres de la Méditerranée 
pain „1 ilres,.. Levant, mais ce qui paraît cer- 
'àlestinai;n 1 s de Lune on l’autre de ces 

__ j^T’ “ . (Nouvelliste.)
Co,iSés onU.lli-tPlQSle,lrS i°arS H" §raud nombre de
'•gne en . acc°rdés dans les divers régimens de 
8,,!'lats du^Ra30!11 a Parisl aBj°urd’bui près de 600

^uute. 50 'gne ont reçu leurs feuilles de

■ La chambra des députés s’est occupée dans sa 
séance d’aujoard’hai de la proposition de fil. Harlé 
relative à la négociation des effets publias,

M. Thiers est arrivé à la chambre sans ports- 
feuille , et il est allé s’asseoir à la place qu’il occu
pait lorsqu’il était député , ce qui paraît ecnSrmsr 
le brnit de sa démission.

On annonce que la commission de la Içi des 
douanes s’oppose à toute réduction de droit sur 
les bestiaux étrangers

CONSPIRATION DE LÉON.

On mande de Madrid , 27 janvier ;
a La revolte de Leon parait beaucoup plus considérable 

quon ne lavait cru d’abord. Le gouvernement c ede-sur cet 
evenement le plus grand secret, mais voici ce que j’ai .pu 
recueillir sur cette affaire vraiment importante et qui a man
que de compromettre la stabilité du gouvernement.

» Dans la soirée du !?, les conjurés s’étant donné le mot 
de ralliement . environ 1500 individus se sont trouvés spon
tanément reunis sur la place et les cris : V iva Carlos ! à bas 
la reine ! ont donné l’éveil à l’autorité qui ignorait entière
ment le complot.,

La générale a été de suite battue; dans la ville, les pa
trouilles ont circulé , mais l’autorité a-été méconnue et des 
scenes violentes ont eu lieu pendant le reste de la nuit.

» Vers les trois heures du matin , on n’appercevait dans les 
rues que des attroupemens , qui étaient dissipés saus beau
coup de peine , mais tandis que les patrouilles ciiculaient, 
une partie des conjurés ont fotcé les portes de la ville et se 
sont eniuis dans les campagnes’ en poussant toujours des cru 
séditieux.

» Une partie des troupes de la garnison ont immédiatement 
suivi les conjurés ; mais elles sont bientôt rentrées, c*r une 
estafette arrivée île Tolède annonçait an gouvernement qu’une 
grande partie dé la province s’était soulevée pour seconder le 
mouvement du chèflïëu, ainsi qu’une faible partie de la Ga- 
licie et, îles Asturies.

” L'ette estafette annonçait en outre que des troupes étaient 
parties de Valladolid et de Zamora à marches forcées pour 
aller au secours de la ville de Léon. La colonne partie de 
Valladolid est commandée par le commandant général de 
la province. On ue connaît pas encore tous les détails de 
ce plan.

PS. Au moment de fermer ma lettre, on m’assure qu'une 
estafette arrivée ce matin au ministère de fomento annonce 
que dans la ville de Grenade , ainsi que dans d’autres villes 
de l’Andalousie, il y a eu J des insurrections semblables à 
celles des provinces du Nord ; des troupes vont être dirigées 
sur ce point.

BELGIQUE-
CHAMBRE DES REPRÉSENTAI.

Séance du ter février, — M. Dubus , organe de 
la section centrale, lit le rapport sur 1e projet de 
loi portaal allocation de crédits provisoires pour 
le service des trois premiers mois de l’exercice 
de i833. La section centrale propose d’accorder 
l’allocation.

La discussion de cette lot aura lieu lundi.
M. Corbisier , rapporteur de la section centrale 

chargee de l’examen du projet de loi concernant 
le traitement des membres de la Légioa-d'Honneur, 
conclut à l’adoption de ce projet,

M, Delhougne organe de la section centrale , qui 
a été chargé d’examiner le projet de loi relatif à 
l’émission des bons du trésor est appelé à la tri
bune. Il propose an nom de la section centrale de 
substituer un emprunt à l’émission , et soutient 
cette opinion dans un rapport très-long où il dis
cute de hantes questions de finances.

M. le ministre des finances demande que la cham
bre discute promptement cette loi , il déclare que 
le service du trésor'dépendra de la célérité avec 
laquelle la chambre prendra une décision sur l’é
mission des bons.

La chambre remet à lundi la fixation du jour de 
la discussion.

La séance est terminée par un rapport de la 
commission des pétitions. Un mémoire sur le li
bre commerce des grains , donne lieu à quelques 

( débats.

Li£ge, le 2 Février.
Une partie de la compagnie des pontonniers 

arrivera anjourd hui en villa pour y tenir garnison. 
Le reste suivra seulement le 4.

Demain 2 , le 5° bataillon du 4e régiment infan
terie , fort d'environ 1000 hommes , et dans les 
premiers jours da la semsina prochains, la y® batte
rie , arriveront également à Liège.

Ces troupes logeront trois nui is chez les habitans 
et entreront ensuite dans les casernes.

M. le docteur Sootin a reçu des mains du roi 
la de'ccrs..on de Iz légion-d’honneur qui lui est con
férée par Latia Philippe.
, ‘ 7'? colonel d’étal major Prodguisky , le major

cm gécte Desaain , le capitaine d artillerie Borre- 
r.îar.3 , c.'.eiers de notre armée viennent d’être dé
corés uu mémo insigne par lâ xôi des Français.

~ *•' Y cura bal à b cour mardi prochain.
On a remarqué su dernier bal que la reine n’a 

F38 cansé. On sait que Louis-Philippe a annoncé au 
cercle de la reine des Français, à Lille, que la 
reine des Belges élail enceinte.

M. le ge’néral Malherbe , investi provisoire
ment du commandement des Flandres , venant erf 
poste de Gandy est arrivé hier dans l’après-midi à 
Bruxelles , où il est appelé par le ministère.

— On mande d3 Tournay , 1" février :
“ Le général Goblet a été réélu député à la ma

jorité de 264 voix sur 295 M l’avocat Saurait Mar
tel a elé élu sénateur , à la suite d’un ballotage avec 
M. Demon Dumortier, sur lequel il l’a emporté de 
i5 ou 16 voix.

— D’après des nouvelles du Hainaut, la mort de 
deux médecins de cette province, qui aurait suc
combé l’un et l’autre dans un duel au pistolet à 
quinze pas de distance , serait heureusement cou- 
trouvée. Il 11’y aurait pas eu de combat entre les 
adversaires , et il paraît que les efforts des témoins 
avaient à la fin obtenu l’arrangement de cette querelle,

— On écrit d’Arlon , 3o janvier 5
o Le 23 de ce mois, un crime de viol a été 

commis entre Diekircb et Beaufort ; nn individu 
pris de boisson assaillit une jeune fille de l5 ans , 
qui , aux premières tentatives de brutalité , jeta des 
cris et appela au secours. Le forcené menaça alors 
sa victime , un couteau à la main , de la tuer si 
elle ne se taisait , et pot ainsi assouvir sa passion. 
Une femme arriva , et parvint , en frappant avec 
son panier sur la tête du coupable , à dégager la 
malheureuse fille ; mais c’était en vain , cet homme 
furieux la ressaisit et reuouvela la première scène. 
Le même individu répéta ce crime le même jour sur 
une nouvelle victime. »

— D’après une lettre particulière de Berlin, il 
y a eu il la cour un déjeûner-dîner auquel assis
taient tous les ministres , le corps diplomatique et 
d’autres persounages. Le général de Mercx, envoyé 
belge ; M. Serruys , secrétaire de légation , et M. 
le comte de Coruelissen, attaché a la légation belge, 
qui y étaient invite's , ont reçu l’accueil le plus 
gracieux du roi et Me la famille royale. (Indép,)

— A Aiaching , près Munich , un duel a eu lieu 
le 22 entre le jeune baron de Kessling, cadet au 
premier régiment de cuirassiers et neveu do grand 
écuyer^ de Ressling , et un étudiant de la Valachie 
nommé Rolla ; le premier a eu le cœur traversé par 
la balle ; il a succombé peu d’heures après.

M. Lambin , archiviste d’Ypres , publiera in
cessamment une collection de lettres patentes et 
missives inédites de Cbarles-le Téméraire , consig
nées dans un manuscrit dénosé aux archives de la
dite ville et que M. Lambin a copié en j8i3,



On écrit «Je La TTdJ’e, ag janvier !
» On apprend que le departement de la marine 

a transmis aux officiers commandant les forces na
vales de S. M. dans l’Escaut les ordres nécessaires 
pour ne pins refuser le passage aux pavillons ve
nant de la mer pour remonter l'Escaut ou qui 
o Anvers voudraient se rendre en mer, mais de les 
laisser au contraire passer provisoirement, en at
tendant des dispositions ultérieures d’après lesquelles 
le passage pourra être permis. Cependant les pavil
lons anglais , français et belge sont exceptes de 
cette mesure et jusqu’à nouvel ordre demeurent 
compris dans la disposition de l’art, a de l’arrêté 
royal du 26 novembre i83a. (Handelsblad.)

TACTIQUE des anti-unionistes.

S’il était de bon conseil de prendre chez ses ad
versaires les mots da ralliement dont on se serf 
dans la lutte des partis , il ne s’agirait pics de par
ler d’unionistes et d'anti-uniocistes , mais simple
ment, comme autrefois , de catholiques et de libé
raux.

Nous sentons combien ces dénominations convien
nent à ceux qui nous sont opposés , mais nous 
comprenons aussi combien elles nous conviennent 
peu.

Il faut , autant que possible, que la dénomination 
dont un parti se sert donne une idée nette de ce 
qu il est Or, bien loin que le mot catholique soit 
synonyme du mot unioniste , il représente au con
traire un homme dont les opinions politiques sont 
entièrement indépendantos de sa croyance reli
gieuse. Bien loin aussi que le mot libéral soit équi
valent du nom d'anti-unioniste , il représente chez 
nous on esprit exclusif, qui ne veut de liberté 
que pour lui et les siens , et une tutelle oppres
sive pour les ministres du culte catholique , et pour 
tous ceux sur lesquels le clergé conserve une certaino 
influence , cest-a-dire, pour les trois .quarts de nos 
compatriotes.

Il s’en faut bien cependant que les anti-unionistes 
manifestent d’une manière expresse que telles sont 
leurs prétentions. Ils sont trop adroits pour faire 
un semblable aveu et ils nous accusent au contraire 
de lenrs propres vues.

Suivant eux , ce sont les unionistes qui songent 
â asservir tons ceux qui ne pensent pas comine 
leux. Ils cherchent à le persuader aux hommes de 
tonne foi , et plus d’nne fois ils y ont réussi. De 
là ce nombre de vofes qu’aux dernières élections ont 
jplitenu les'pancJidats anti-unionistes.

Oui, malgré le froissement des nombreux inté
rêts qui accompagne toutes les commotions politi
ques, malgré le désappointement de tant d’ambitions 
déçues , malgré l’aveuglement incurable de plusieurs 
Esprits trop étroits ou trop passionnés pour attein
dre jamais anx véritables doctrines libérales , mal
gré toutes les résistances , le triomphe des candi
dats unionistes eût été bien autrement signalé , si 
une masse d hommes modérés et par cela seul unio
nistes sans a’en douter, et sans en accepter le 
nom , si cette masse d’hommes , disons-nous, n’eût 
été induite en erreur par l’art de nos antago
nistes.

Constamment ils ont représenté l’Union comme 
nne coterie à vues singulièrement circonscrites , 
dont le catholicisme le plus étroit était le fond , 
et dont le libéralisme n’effleurait qae le bout dos 
lèvres. Nons concevons qae ceux qni se forment 
une semblable idée de l’Union protestent en toute 
occasion contre elle.

Mais s’il en était ainsi , qu'on explique , si on 
Je peut, le nombre des voles qu’obtiennent les can
didats unionistes, Ce nombro, nous le disons, de
vrait etre plus considerable , et il le sera , quand 
nous seionsi mieux compris; mais tel qu’il est, 
il ne saurai s’expliquer dans le système de 110s ad
versaires.

Tour à tour les peuples ont souffert sous le joug 
de l’intolérance religieuse , et sous le joug de l’irr 
tolérance philosophique. Il ne s’agit plus de passer 
et repasser de 1 une à l’autre ; car dans une telle 
fluctuation point de progrès ; plus d’intoléranee au- 
jouid hui, ni de la part des philosophes ni de la part 
des catholiques. r

Le progrès des études sociales a fait découvrir 
que les opinions aussi bien en matière de culte

que tüp »ont anlre sujet étaient en dehors de et» 
qui se règle par des lois. U manie législative et 
réglementaire, restreint le domaine de la liberté, 
et pour que le législateur intervienne avec fruit , il 
faut que du sein des opinions religieuses ou philo
sophiques il portent des actes qui blessent ou pour- 
rail blesser l’ordre social , mais tout en pareil cas 
doit être précis et actuel.

En invoquant le passé , en se livrant à des in 
sinuation8 craintives , l’on rétrograde nécessairement 
vers les systèmes intolérans , parce que dans le passé 
on trouve des abus tant d’un côté qae de l’autre , 
et parce qu’au moyen d’insinuations on dénature 
toute chose et on garotte étroitement ceux que l’on 
redoute uniquement par mesure préventive.

Voilà le germe des doctrines unionistes , et l’on 
doit déjà voir combien l’expression de catholique 
seule , est impuissante à les indiquer, et combien la 
dénomination de libéral est dérisoire quand ou l’ap
plique à nos adversaires.

LE HANDELSBLAD ET LE JOURNAL DE LA HAYE.

Nous avons sonvent parlé de l’opposition qui existe 
entre le Handelsblad d*Amsterdam et le Journal de 
La Haye. Le premier repousse de toutes ses forces 
l’idée d’une réunion nouvelle de la Hollande et de 
la Belgique , tandis que le second appuie les efforts 
du parti orangiste dans notre pays. Le premier de 
ees journaux jouit, comme ou sait , d’une haute 
consideration en Hollande et passe pour l’organe 
du commerce. Le second est secrètement inspiré par 
le ministère. Il y aurait donc évidemment scission 
entre le pays et le gouvernement. Voici un extrait 
du Handelsblad :

La base du pacte d’union entre la Hollande et son roi a 
toujours ete la séparation unanimement acceptée par la na
tion et ses representans. C’est pour la défense de ce prin
cipe aue nous avons déployé des forces dont l’étendue a 
tait letonnement dé l’Europe. Les malheurs qui ont fondu 
sur nous , les efforts des puissances liguées contre notre 
patrie, les pertes souffertes par notre commerce , rien n’a 
pu nous faire abandonner ce principe. La séparation de
vint notre talisman (onze talisman), notre principe vital 
le fondement de notre grandeur, le prix et la condition dé 
nos sacrifices.

C'est à la défense de ce principe national que VHandels
bloei a consacre tous ses efforts ; notre but a toujours été dès 
le principe : la séparation et une paix honorable.

Le Handelsblad dit ensuite que ce serait faire 
injure au bon sens du pays que de défendre le 
principe de la séparation.

Est-ce pour la Hollande, ajoute-t-il , que nous défendrions 
ce principe f Mais ia séparation n’est elle pas le vœu et le 
besoin de tout Hollandais? Quel est le Hollandais qui ait 
desire uue réunion avec elle? Qui ait voulu une guerre de 
restauration ?

Voici ce que dit le journal hollandais à propos des 
orangistes de la Belgique :

Nous savons qu’il s’est formé en Belgique un parti oran
giste , mu en grande partie par l'égoïsme et des intérêts tout 
personnels ; mais ce parti n'a jamais trouvé d'écho an Hol
lande. Et comment en effet aurait-il pu être soutenu ici lorsque 
la nation entière répudiait (verfoiede) tout lien de communauté 
avec la Belgique.

Une malheureuse erreur donna au Journal de La Hayo 
une-déplorable importance, et à ses doctrines une influencefu- 
neste. L opinion se plut à voir dans ce journal l’organe du ca
binet de La Haye dont les sentimens, dont les dispositions paci- 
nques furent ainsi méconnus L’étranger crut découvrir dans le 
Journal de la Haye les projets secrets du roi Guillaume au 
lieu d'y voir seulement l’expression des vœux insensés ( onzin- 
nige ) des orangistes belges qui abusaient, pour s'en parer 
( misbruikte) du nom de la maison d'Orange sur l’appui de la
quelle ils ne devaient pas compter. *

Le Handelsblaad termine de la manière sui
vante :

Appuyés sur l’unanimité de la nation, forts de la confor
mité des sentimens du gouvernement avec les nôtres, encou
ragés enfin par l’approbation du pays , nous demeurerons 
termes et inébranlables dans la défense du principe que nous 
ayons adopté pour base de notre politique : à savoir le prin
cipe ds la séparation fondée snr une paix honorable.

L’Établissement Géographique de Bruxelles vient 
de faire paraître la première livraisou d’un Recueil 
d» document statistiques sur la Belgique , qui paraî
tra à des époques indéterminées. Comme dans quel
ques publications antérieures, la Province de Lié<re 
en fait les principaux frais.

Ou y remarque uu Mémoire snr le Mouvement 
de la Population,ffea vijjesde la province de Liège,

par tvj. courtois, docteur en médecine et sons I' 
recteur du jardin botanique de l’université ; „n ï 
leve de la Population de la province de Liege n» 
communes en i83o , avec les indications du se, 
de letal civil et religieux, le nombre des mai«, 
et des familles ; et pour mettre à même de juger le 
lois du progrès de la population , on y a joint corn™ 
point de comparaison , la population des commun«

Les autres publications, non moins intéressai), 
tes , sont : un Etat des machines à vapeur en acti 
vite dans la Flandre orientale, relevé par M Q 
Morren , inspecteur des machines à vapeur dans h 
Flandre orientale , et professeur à l’école industriell, 
et a 1 université de Gand ; on Relevé du nombred’E 
tudians qui ont fréquenté les universités et |t, 
Athenees du royaume pendant les années ,830« 
rail ; un Etat des écoles prirasires do la Belgique 
au mois de février i83î .indiquant par provincese! 
par communes le nombre des écoles communales el 
privées , et le nombre d’élèves, garçons et filles,qui 
les fréquentaient. 1

Indiquer de pareils travaux et de pareilles pa. 
blicalions , c’est assez en faire l’éloge. Un peupla 
civilisé doit se faire rendre un compte exact * 
tout ce qui se fait , de tout Ce qui se pratique chef 
lui. La science des faits est le prélude de la seiend 
des principes. Les théories industrielles, écono- 
iniques , morales , se fondent également sur de, 
faits. Celui qui les recueille, ressemble à l’a
beille industrieuse qui amasse pour autrui ; mail 
un temps viendra où on lui en saura gré. La con
naissance de nos richesses, de nos besoins, des défaut: 
de nos institutions , nous prépare des moyen) 
d’amélioration pour l’avenir ; et, si quelques esprili 
frappés des théories séduisantes que l’on a voulu 
emprunter trop précipitamment à des chiffres, 
ont deversé quoique blâme sur ces recherches, 
tous les hommes sages rendront justice à M. Fan■ 
dermaelen et, l’exciteront à continuer ses utiles tri- 
vaux , en apportant dans le choix de ses maté
riaux, toute la prudence et la critique convenables.

Le Correspondant de Nuremberg publie des d» 
tails fort importans sur les séances de la dièlo 
hongroise. Plusieurs questions imposantes ont elé 
déjà terminées par les états ; mais la sanction d* 
roi , chose principale , manque encore. Les pro
positions du gouvernement sont plus libérales qu’o« 
ne 1 avait attendu , bien qu’une grande partie de b 
noblesse ne paraisse pas satisfaite , attendu qo’elll 
aimerait mieux que les soulagemens pour le troisièra* 
état ( les paysaus ) , n’émanassent pas du gouvef 
uement , mais fussent regardés comme des sacri
fices volontaires de la part de la noblesse qni, 
a la vérité , n’est pas trop sincère dans ses cod- 
cessions.

Les dernières séances ont été des pins orageusst- 
Celle du io n’a pas d’égale dans les annales if 
la diete. Les états résolurent à une grande majorité 
malgré les objections et protestations du commissair* 
du roi , que les débats seraient imprimés. Des chose! 
fort intéressantes ont été dites sur la presse en.cell* 
occasion. Plusieurs orateurs déclarèrent qu’il était 
enfin temps d’accorder à un pays libre une pr‘sl1 
libre. Un autre orateur avait avec raison fait ob
server qu'un pays de privilèges n’était pas liïtf1

Le commissaire du roi répliqua que ce n’étajt 
pas les états , mais seulement le roi qui pourrai* 
décider au sujet de la presse. (Rumenr générale.) 
Une voix : Qui enseigne cette doctrine ? Le cou>' 
missaire voulut parler, mais ne put pas obier"* 
la parole. L’opposition l’emporta T car il fut réso'a 
que la protestation du commissaire royal contre la r*‘ 
solation dn jour (l’impression des débats) ne aérai* 
pas insérée an procès verbal. ’

Quelques jours auparavant la chambre avait ré' 
sola que la session de la diète serait continuée ?
Pesth, et que les représentations au roi et 
résolutions seraient rédigées en langue hongrois’ 
Mais on croit que le gouvernement n’adhérera 
d’autres convocations que celles qu’il a lai-m®a'e 
proposées.

La feuille qui se publie à Pesth , sous le 
Jelenkoz. ( Le temps présent ) , avait commence 8 
donner des extraits des débats de la diète, 
elle vient d’annoncer que ces insertions luion,el 
interdites.



AFFAIRE Dü COUP DE PISTOLET TIBÉ CONTEE LoülS-
Philippe.

Le a5 janvier, la chambre dea mises en accusa
tion a renvoyé devant la cour d'assises de Paris :

I» Louis Bergeron ;
a» Pbilippe-François-Hyppolyte Benoist, comme 

accusés , le premier d’avoir attenté à la vie du roi, 
ie second de setre rendu complice de cet attentat.

Les débats s’ouvriront le 12 février.
L’acte d'accusation n’occupe pas moins de ia co

lonnes dans la Gasette des Tribunaux.
Bergeron est âgé de 21 ans ; il est né à Ghauny, 

où sa mère est marchande de modes. Il a fait ses 
études chez M. Reuss , où il donne encore des ré
pétitions. Sa figare est maigre et pâle ; il n’a point 
de barbe ; il professe les principes les plus exaltés 
do républicanisme.

Interrogé sur l'emploi de son temps dans la 
journée du 19 , ils donné dans trois interrogatoi
res differens autant de réponses qui se démentent 
l’une l’autre. Elles sont pourtant parfaitement d’ac
cord sur un point. C’est qu’il n’a appris l’attentat 
commis que dans un cabinet de lecture , rue Ja- 
cob, n° 26 , où il a déjeuné, et où il était à l’heure 

•où le coup a été porté.
Le pistolet dont on s’est servi contre Louis-Phi

lippe a été fabriqué à Liège.

OUVERTURE DES BARRIERES.

Par arrêté de M. la gouverneur du a février , 
l’ouverture des barrières sur toutes les routes de 
celle province , aura lieu à dater du 3 du cooraut , 
à minuit.

En conséquence, le roulage seïar établi et la cir- 
cnlatioa libre pour toute espèce de voiture.

Robert Joseph Collette, né à Liège , le 25 mars 
117% 1 fils de Bartlrélemi Colette et de Marie Fran
çoise Josphine Delmers , est décédé à Paris le 18 
janvier dernior. Il parait qu’il laisse nue fortune 
assez considerable, On invite les parons appelés par 
la loi a racueillir la succession , à se présenter au 
secrétariat de la ville de Liège , pour prendre com
munication de la lettre que le juge de paix du 2e ar
rondissement de Paris vient d’adresser a la régence

TAXE DU PAIN A LIEGE du 2 février.

Pain de seigle , 26 centimes
Pain moitié seigle et moitié froment 37 cent.
Pain dit de ménage, 47 centimes.

~~ Dans la liste de souscription du bataillon de 
fr - 5* * régiment , lisez : le lieutenant H. de Vitiers ,
'ö 50 , au beu de fr. 2.

e l'r lieutenant Brecpot , fr. 5, au lieu de fr. 2.

ETAT CIVIL
Naissances : 3 garçons , 4 filles. 
Décès

I)E LIEGE du 31 janvier.

t garçon , t fille, 3 hommes, 3 femmes , savoir :. 1 gar
énon/AT ?uPont ' âgé de 57 ans .tailleur , rue du Carez , 
âgé de io ane ®ai'fie Josephe Dardenne. —Pierre Declercq , 
fiiltan îi*- ’ so^at au 3e régiment d'infanterie , 5” ba- 
dat an "7". ■ e-fer Albert Dosselaer , âgé de 20 ans, sol— 
Thérèse r,‘,0lsieme régiment d’infanterie, 5° bataillon- —
Petit._T ere^e’ anée de 80 ans , rue d'Amay, Ve de Ju.
St. Servafanne M00-'*3 ’ a®ee 3113 ' Sarde maison, fond

■ tue Xlinoi" . ,r‘e Everard , âgée de 54 ans, hotteuse , 
mont, épousé de Lambert André Debrassinne.

D [ I ftprièr. Naissances : 6 garçons, 8 filles.
Cois Tw' 1 ’,2 hommes ,3 femmes, savoir : Nicolas Fran-
40setih 11..-’ a°e c e 2® 311 s ’ P'ace St. Denis , célibataire.— 
0e bataillrJ^116!1311 ’ c*e 2-1 ans ’ so'dat au 3' régiment, 
Place de I’ • ,n,ne Magdelaine Constant, âgée de 82 ans, 
Wt Halen nrnivl:rslte, épouse en 2e nôces de Thomas Lam- 
tière les P,à oulse hubach , âgée de 66 ans , tricoteuse , der-
*ie Jos ' ve“v® de Toussaint Defourny. — Anne Ma
nche. ’ a®ee 22 aus ' blanchisseuse , rue Grande-

Th’manch THEA™ Il0YAL DE LIÈGE.
«Wation de’ 7„ï?nier ’ abonnement courant, une repré-
*ro,a actes, suivTrf^L. n f‘ancée do mar^e, opéra en 
^audeville en , Par 6s Poletais , où les pêcheurs de Dieppe, 
Mätresse m hof-!îCtes’ j1,6.. spectacle commencera par la 

w9ls 1 vaudeville en t acte. 4

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Aujourd’hi dimanche, à une heure après-midi, on j on era 
un COCHON aux quilles, chez M. CHAUMONT, faubourg 
ot. Gilles , aux 3 Litres. 257

Dimanche prochain; on JOUERA un COCHON aux quilles 
Chez BOULBOULLE. faub. St.-Giües. V *33o

Aujourd’hui dimanche , on JOUE aux Quilles uheMONTRË 
en OR et deux PARAPLUIES, chez RENIER, faüb. St. Gilles

Il s'est ÉGARÉ un CHIEN d’arrêt, taille moyenne, poils 
tas blancs mêlés un peu de brun , lés dëuZ oreilles brunes , 
une tache brune bien marquée au-dessus de la tête. Celui 
qm ra trouvé est prié d’en donner connaissance, rue Mont- 
St,‘Martin , n° 614. 5,9

Ec jsjtM _LÈONARD a l’honneur d’annoncer au public 
que le CONCERT à son bénéfice est fixé au samedi, 16 fé
vrier prochain ; on peut souscrire et se procurer d’avance des 
cartes chez M. ROUMA , rue d’Amay Te” 652. 3(3

PAR CESSATION DE COMMERCÉ.
, M’ CAHOT, marchand de VINS, au Café Littéraire, rue 
devant la Magdelaine , VEND au dessous du prix cou- 
rant tous ses vins tant en cerclej qu’en bouteilles, vieille 
eau de-vie de cognac, rhum de la Jamaïque, et toutes ses li
queurs de première qualité. 462

Côte d"Ort à 70 centimes la bouteille , Hors-Château,
n° 394. 462

CHANGEMENT DE DOMICILE.
TJ. DU BARLE j peintre-décorateur , ci-devant 

rue de la Magdelaine. n° 2^3 , présentement rue 
St. Jean en Isle , n° y66 , au coin de la rue de 
la Casquette.
Quantité de differens oüvrâges de peinture qui s’emploient 

journellement à Paris, pour la décoration de bâtiment, n'é- 
tänt pas pratiqués ici dans tousses détails. Il arrive souvent 
que les personnes qui ont des ouvrages de peinture à faire 
e. SOj^ f l iyéfes de la variété de ces sortes d’ouvrages, 
et hésiient de les faire exécuter , de craindre de n'en pas avoir 
un effet satisfaisant ; pour éviter cet inconvénient et faciliter 
le choix des personnes qui voudront bien lui accorder leur 
confiance et pour leür laisser la faculté de juger l’effet que 
produiront ses ouvrages avant même qu’ils ne fussent commencés. 
Il a 1 honneur d’annoncer qu’il s’occupe en cè moment de 
taire un recueil d'échantillons , composés de différons gen
res de peintures tels qu’ORNEMENS en yri,aille, bronze , 
pierre de Pans, ordemens étrusques à frisques réausée en 
or et argent,/vingt-cinq sortes de marbres et granis, les bois de 
toute nature ; vingt sortes de lettres de différons genres et 
sur differens fonds , quantité de Couleurs unies siîr toutes 
les nuances.

N B —Aucun mârbre n’étant idéale , mais bien tou» imi
tes dapres nature, il pourra en faire voir une grande partie 
de naturelles afin de les comparer à la peinture. 454

Etablissement lithographique.
Les frères FABRONIUS dont le domicile actuel est rue du 

Mouton-Blanc, n° 628 , à Liège,
Ont l’honneur de prévenir le public qu’ils lithographient 

estampes, portraits, caricatures, et tout dessin quelconque: 
fac simile, cartes astronomiques , géographiques , liydrogranlii 
ques, généalogiques, cartes d’adresses et de visites, lettres de 
faire part et lettres de voiture, billets de commerce, prix 
courans, annonces ; enfin ils se chargent de tout ce qui se 
s'attache à leur art *

Notamment des impressions sur le bois pour tabatières, etc. 
Us estèrent . par la bonne exécution de leurs ouvrages et la 

modicité des prix , mériter la confiance générale
Au même n°, beau QUARTIER composé de 4 pièces, à 

LOUER. <52

0 emploi vacant DïNSTiTUTRièE.
, La place d’institutrice à l’école de la Fondation Maslllon 
a Liège, étant vacante, la commission des hospices civils de 
Liège, reaevra jusqu’au 7 février prochain les demandes qui 
lui seront^ adressées polir l'obtenir* La preference sera accor- 
dée, après examen, à celle des aspirantes qui sera reconnue 
la plus à même d’enseigner par la méthode simultanée , la 
lectpre, l’écriture, les principes de la religion, les quatre 
premières règles de l’arithmétique, le tricot et la couture.

Le traitement en sus du logement, du feu, de la lumière 
et d’autres avantages attachés à cet emploi , sera fixé d'après 
les connaissances de la titulaire.

V LES CREANCIERS DE LA VILLE DE HUY sont 
invités à se réunir eu assemblée, le jeudi 7 février (833, 
aux deux heures et demie de relevée, en personne ou par 
fondé de pouvoir , en l’étude de M. Louis DEJAER , homme 
de loi , rue Fond Saint-Servals, n° (47 , à Liège, pour dé
libérer sur des propositions qui leur seront faites, dans leur 
intérêt.

Lundi prochain , 4 courant, il sera VENDU à la salle de 
A DÜVIVIER , rue Velbruck, environ (5 douzaines assiet
tes , plats , rechauts, soupière , Caffetières, etc. , etc. , le tout 
en étain; plus une très bonne voiture de voyage, habillemens, 
meubles et effets, etc., etc, 459

&SÊ“ Mercredi prochain VENTE de meubles, ïihgÊs Ê 
habillement, à la salle de François THONNARD , tue S'è 
ronstrée , cour der hospices. Il y prépare en outre uiié Vehté 
considérable de LIVRES, pour avoir lieu vers la mi-février. 
Le catalogue sera clos dans les premiers jours dudit mois. 
Les personnes qui ayant des livres à faire vendre, saisiront 
cette occasion, ne payeront aucun frais de catalogue à raison 
des ouvrages adjugés au-delà d’un franc. 3t6

HUITRES anglaisas, chez TART, derrrière l’Hùiej-de-Ville,

HUITRES anglaises, t'° qualité,chez FERET, rüe StéUrsule

HUÎTRES anglaises, chez ANDRIEN fils, Souverain-Pont, n. 320*

( ) Le lundi 4( février S833, à 3 heures après dînée , en la 
demeure des demoiselles PEROT. à Coronmeuse , le notaire 
MOXHON, vendra aux enchères,- à la requête delà société 
charbonnière de la Htivenalle . les MATERIAUX d’une grange * 
construite en pierres , briques et boÎ3, avec charpente couverte 
de chaume, établie sur an terrain , situé sous Bernalmont t 
commune de Herstal, appartenant au sieur Jean Bar et aux 
enfans Jean Olivier. S’adresser audit notaire, pour coçuaîtrâ 
jea conditions de la vente.

A LOUER dé s-à présent une jolie petite MAISON, avec 
jardin, sise àCugrée, au bord de la Meuse. S’adresser à M> 
Dné. Malherbe , quai d’Avroy , u° 568. 451

A LOUER la MAISON , nommés la Baotrie, avec étaog 
et jardins garnis d’arbres fruitiers , le tout de 50 perches , 
entouré de murs, rue Grand - Jonckcu, n° 921, faubqurg 
d’Avroy. S’adrresse rue du Pot d’Or, n? 657. 447

A VENDRE une belle MAISON avec jardin et prairies , 
contenant un bonnier environ , situés à IJooheporte (Liège).

S'adresser à N. J. DlSTER , bureau des hypothèques 
à Liège.

Le même est chargé de PLACER plusieurs CAPITAUX à 
terme ou en rente 448

QUARTIER garni ou non à LOUER , au (cr mars, à la 
Neuville, près de Téglîsé, avec la jouissance dW Ibeàtl jàfdin. 
S’adressera Liège, n° 375, sur Meuse. 445

Ou DEMANDE un COMMIS, ayant assez de connaissan
ces pour diriger des fours à chaux à 2 lieues de Liège.

S’adresser au n° 274, devant la Magdelaine. 446

A LOUER une MAISON , côtée 777 , faubourg Hochepoite , 
avec jardin , cour et dépendances , propre â un rentier. S’adres
ser faubourg Ste.-Marguerite ,n° 419. 463

A VENDRE un beau et bon CHEVAL à deux mains. S’adres» 
chez M. DISCRÏ, commissionnaire , rue EéronStrée, n° 7 42 
____________ 1 ______ 1

MAISON à LOUER avec tâiioeriê, rue dés îâutteurs ; U* 37, 
ôa peut louer la tantserîe séparément, 326

Lundi <8 février (833, àufc 4 Ó heures du matin, il sera 
procédé par le ministère de maître LAMBINON j notaire à 
Liège, en son étude, rue derrière l’Hôtel de Ville, n° < Ö02 , 
à la VENTE au plus offrant d’une MAISON, écurie , établerle, 
grange et dépendances, avec t2 verges grandes de jardin et 
prairie bien arborée , y contigus , situés à Ransy , commune 
de Vaux-Sous-Chevremont. S’adresser audit notaire LAMBINON 
pour conuaitre les conditions de la vente 381

( ) Lundi 4 février 1833, à deux heures de relevée, M* 
DELVAUX, notaire, VENDRA eu son étude, rue Vinâvé- 
d Ile, n° 41, une MAISON et dépendances, situé rue Sainte1 
Véronique , 728. S’adresser audit notaire.

Lundi 4 février 1833, à 2 heure-; de relevée, on VENDRA 
au domicile de feu M. de Bailly , rue Mont-Saint-Martin , nu- 
tnéro 616 , quelques effets mobiliers , consistant en garde- 
robe, commode, tables, etc.; plusieurs beauxjlàfifkré , et 
un piano.

On peut voir ces objets tous les jours depuis 2 heures de re
levée jusqu'à 5 heures: 424

( ) Mercredi 20 février 1833 , à 2 heures de relevée, M" 
DELVAUX notaire , VENDRA en son étude, rue Vinâve-d'IJe, 
n° 41, trois petites MAISONS, situés à Liège, rue Sainle- 
Véronique ; sur Avroi, numéros 665 , 667 et 668. S’adresser* 
audit notaire.

VENTE D'IMMEUBLES.
Mardi (2 février (833 , à deux heures de relevée , le no

taire LEJEUNE , VENDRA aui enchères publiques, chez 
le sieur Guillaume Reüier, cabaretier àu Pont à Waremme , 
les pièces de terre dont la désignation suit :

t» Une de 52 perches 31 aunes , située sous Berloz, près 
du Bois Madame , tenant à Thiry Ghaye, de Wilinne , à Sera 
et à Lavigne.

2“ Une de 6t perchés deux aunes , tnêrae territoire 
en lieu dit Werick ; tenant à Antoine Fraipont , et à' 
Hanlet.

3Ö Une de 26 perches 16 aunes , sous Waremme en lieu dij 
Wilâde, tenant à M. le docteur Piette, au chemin de Wi- 
linne et la veuve Gerard Baden.

4 Et une de (3 perches 8 aunes, en lieu dit Werick, soùé 
Waremme , tenant à Destexhe, à Degeneffe et à M. Baux t 
juge de paix.

Ces pièces fiotit cultivées par Noël Jacques de Loiig- 
charirps.

Cette vente présente toute sécurité et on donnera des facilité.» 
pour le payement. * 453



POURBAIX, CHIRURGIEN-DENTISTE,
RUE St. JEAN EN ILE, N° 767, A LIEGE,

Traite toutes les maladies de la bouclie , fait l'extraction du tartre qui comprime et 
prémaüu-éeTrd™^ P™du,!; tf. «“S' une «deu^désagréable et détruit les gencives, les ronge,
prématurée te Xe t exhalent une odeur* désagréable et ëntràtaê faSie^nV la chute
enfants qui prennent une direclionv ciense î ’ âf Cet 0lneinent ^ précieux. Entretient et replace les dents des 
bles complets et partiels infiniment dIus aisés & 1,-D mo^en P.art,c“fier de confectionner des dentiers incorrupti-l’œil le plus pénétrant. P'^s aises que ceux mis en usage jusqu’à ce jour, qu’il adapte de manière à tromper

peut les ôtea et ^^repîacef afacîiementCenf-m°émpaU ’ 0nt 1 avantaSe de “e gêner en rien la mastication, et toute personne

A VENDRE de gré à gré six hectares 64 ares 14 centist« 
de terre, sises sous Wamont et Landen, à 2 lieues de Tiit 
mont , de St.-Trond et de tlannut, produisant un revenu an 
nuel de 721 irancs, non compris les contributions.

b adresser aux notaires DUBOIS , à Roccour , GILKINFT 
a Liege, et BOLLINNE , à Huy. il

LIQUEUR PHILODONTIQUE.
Cette liqueur antispasmodique possède au plus haut de

gré la propriété de calmer les douleurs de dents , de prévenir 
oute espece de carie, et de guérir plusieurs maladies buccales; 

telles que le scorbut, les apbthes , abcès, ulcères, |.aru- 
Jles , epnhes , gonflement des gencives, etc. Par son parfum 
aromatique , elle neutralise les odeurs, désagréables qui sont 
souvent 1 effet d’une longue négligence des soins que l’on doit 
apporter a l’entretien de la bouche.

Prix i florin le flacon.

AGn de prévenir toute contrefaçon , chaque flacon portera 
a vei i table poudre detersive seront revêtues de son cachet 

preparations.

POUDRE DETERSIVE.
Les personnes qui prennent un soin particulier de leurs 

dents , aiment beaucoup à se servir de cette préparation , qui 
es netloye parfaitement sans en altérer l’émail , entretient 

leur blancheur et leur solidité , et fortifie les gencives. On a 
évite dans cette composition tout ce qui pourrait tendre à la 
détérioration de l’organe dentaire; son usage journalier dis- 
tsipe la mauvaise odeur delà bouche , et l’entretient dans un 
état de parfaite santé.

Prix des boetes I fl. Id. petites 50 cents.

le nom de POURBAIX, imprimé dans le verre; et les boites 
et accompagnées d’une instruction pour se servir des deux
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T* Çvner 1833 , à 10 heures du matin, ehe
Joseph MORAY a Souverain-Wandre, commune de Wandte 
il sera procédé parle ministère de maître GREGOIRE ni 
taire , à la VENTE aux enchères publiques des IMMELUÙr 
suivans, savoir : “

t=r Lot — 19 perches 96 aunes, tenant à Moray, laMeusi 
Simoms , Paes , au chemin , aux 2e et 3' lots

2' Lot. - 8 perches 40 aunes, tenant à Paes , au chemin. 
au lot precedent.

3e Lot. — ( i perches 15 aunes , tenant au 1” lot et au 
vant, au chemin et à Simonis.

4e Lot. —8 perches 33 aunes, avec une maison et antre 
bahmens, tenant au lot précédent, à Simonis et au che™
WandreqUatre *** f°'ment h 8‘'aûde P«™ * Ä 

dâJÏÏDmne 79 aUnCS ’ tenant au bois ■ **

6= Lot. —Même contenance, tenant au bois, au lot nrd« 
au chemin et à Raison. *

VENTE DE DEUX MAISONS.
Le vendredi 8 février!833; à iO heures du matin, devant 

, ,le, luS<; (le Paix des quartiers du Nord et Est de la ville 
Ue Liege , a son bureau , rue Neuve , derrière le Palais , n° 443 
il sera , par le ministère de M« PARMENTIER , notaire , pro
cède, en vertu de jugement, à la vente par licitation, entre 
majeurs et mineurs , aux enchères publiques :

nne, ^r.’,ln(^e liaison, située à Liège, rue derrière le Palais, 
Redout '^reS église Saint-Antoine, et occupée par le sieur

Eile se compose de deux pièces au rez de chaussée, 3 
c ambies au premier étage, et deux chambres au second; 
au-dessus un vaste grenier; plus, une cour avec pompe et 
citerne, bâtiment au fond de ladite cour, consistant en une 
piece au rez de chaussée, deux chambres à l’étage et gre 
nier au-dessus; il y a en outre cinq caves, sous lesdits 
bâtimens,

.2° D’une petite maison , située rue Mère-Dieu, n° 85, à 
icge, denièie 1 église Saint-Antoine, détenue par le sieur 

Joguenne. 1
Le cahier des charges se trouve au bureau de la justice 

«e paix et chez ledit notaire dépositaire des titres. 425

( )

MAISON A VENDRE.
Le lundi !8 février, à 3 heures de l’après-dinée, parde- 

vant Maître PARMENTIER, notaire, en; son étude place 
de la Comédie, il sera procédé à ta VENTE d'une MAI
SON située à Liège, rue Saint Jçrin, en Isle j n» 767, cousis- 
tant en un salon clopnânt^si^ÿriie , pièêe ensuite ét cuisine 
avec tour, deux etages cpm-posés (le six chambres dont 4 à 
leu, deux pompes, citerne , cour jardinet et un petit bâ
timent par derrière , ayant une issue'dans la rue St.-Adab ert.

S adresser audit notaire pour les rénseignemens. 423

Lundi 11 février 18u3, aux 10 heures du matin, le no
taire LAMBIN ON , exposera en VENTE aux enchères publi
ques, en son étude , rue derrière l'Hôtelde-Ville à Liése, 

^rla belle MAISON DE CAMPAGNE *, uccupée autrefois par 
M. l’abbé Raës, directeur du pensionnat, bâtie très solide
ment, pouvant servir a tout établiséhiént , ayant cour, jet- 
d’eau , basse-cour , fournil, diableries, et environ un bon
nier métrique de jard us et prairie clos de murs et gar
nis d’arbres fruitiers, le tout formant un ensemble, situé 
au bord de la mense, en lieu dit Boor , commune d’Ai ^en- 
teau-Saiolay , avec toute facilite pour le paiement. B 

S’adresser audit notaire LAMBINON, pour en connaître 
les conditions. 332

( ) Lundi 4 février, 1833, deux heures de relevée, on VEN
DRA aux enchères, en l’étude du notaire PAQUE, deux pièces 
de terre , situées à Slontegnée, libres de charges et avec facilité 
de paiement, savoir :

Une de 74 à 78’.ares .( 17 à 18 verges! , en lieu dit Lamay, 
tenaulau chemin', à MM. Hellin et autres.

Et 'Paiitré de 40 ares ( 9 verges ) , partie d’une enclos , 
en lieu dit Pansy , joignant au chemin et aux enfans 
Cornet.

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION,
Jeudi 7 février !833, à 10 heures, pour faciliter un par

tage , on VENDRA aux enchères publiques par le ministère 
du notaire PAQUE , en son étude rue Souverain-Pont à Liége- 

,t hectares 80 ares de terre et prairie, en 18 pièces, si1 
m?™??™ leS commtmes de POUSSE! , BERGILEZ et RE- 
liILOURT, et dont les affiches qui seront apposées dans ces 
communes et que l’on peut voir en l’étude dudit notaire, 
porteront la désignation. Ces immeubles seront VENDUS par 
pieces . libres de charges , et il sera accordé , si on le désire , 
clés tacilites pour le payement.

Jolie CAMPAGNE a LOUER, à un demi quart de lieue 
te. a,,,e’avec c?ur • vestibule, beau salon , plusieurs piè
ces , belle vue, cuisine, caves et greniers, écurie, remise, 
tournil, un demi bonnier tant prairie que jardin , le tout en- 
touie de murailles garnies d’arbres des meilleurs fruits. A louer 
des-a-presentsi 011 le désire. A s’adresser rue Basse-Sauyenière , 
n° 805. 335

■1 r,e fdvrier 18 ’3 ’ a de«x heures de 1 après-midi, ,
il sera VENDU aux enchères publiques par M® DEMPTYN- 
Svn0t?ire à Viflers-aux Tours, .les BIENS PATRIlUO- 

désignation suit, div'ses en trois lots *, savoir ;
PREMIER LOT. — La ferme dite de ïolumont , située 

connnune u Antbines , canton dé Nindrin , avec bâtimens 
c habitation et d exploitation , jardin , prés, terres arables et 
triches , le tout d’unecontenance d’envriron 33 bonniers Pays-Bas.

DEUXIÈME LOT. —• Un bois taillis fond et comble , 
nomme le dois Madame, situé même commune d’Antbines, 
mesurant 7 bonniers 65 perches 35 aunes carrées.

TROISIÈME, LOT.—Un autre bois taillis, aussi fsnd et 
comble, appelé le bois Riga, de la contenance de 14 bon- 
mers 19 perches 75 aunes carrées , situé en la commune de 
Lomblain-Fairon.

Les lots pourront être réunis selon le désir des amateurs
La vente se fera ehe", la dame Barbiere, veuve Jeune- 

homme, a la Neuville., en Condroz.
S adresser audit notaire pour connaître les charges et 

conditions, j.»- 43^

3 février ! 833 , à dix heures précises du matin , 
oq \ JiJNDRA a I encan , à la maison de Mme. la V« du notaire 
Delsemme , a Jupille , cinq belles et bonnes Daches pleines
et vu veuu , p\us, des meubles, ustensiles déménagé, outils 
de laboureurs et UN DIABLE VOLANT.

Ma!ih 5 février (833, a 11 heures du matin, on VEN
DRA publiquement chez la V* LAMY, à Lab is ,< plusieurs 
beaux marchés de FUTAYE, balivaux et platanes • de même 
que 40 BONNIERS de beaux TAILLIS divisé par pordW 
Le tout situe dans la Basse-Arche, commune de Haltinne 

A credit.

dent , au chemin et à liaison.
Ces deux lots forment la prairie ou sart bien arborée ci 

oouverain-Wandre et Jupille,
76 ,Lot-~ Plairie‘ au P'ê Bolet de 32 perches 69 aun 

1 Carbi- enures Franqalnet ’ Chr'Stophe , la Meuse, lave

fis8 Lot- r IJ'le .ai,!tre en la ™eI|edes Près, de 35 perc
èo!:. ■ '*v'c"1“- ■ »•““! ■ ■»

Ä3 WFSŒSiX • “
!0» Lot — Une autre au Maret, de !7 perches 4.3 aum 

tenant au chemin , Droubaye .Malchaire et la V« Crahav 
i U Lot. — Une autre en la ruelle des Pierreux de 231 

ches 9b aunes, tenant à Dejardin, Doutrewe 1
P™ de 8 Polies 71 aunes dans les Pré 

aha/ Je U Cl01X üemai'teau ■ tenallt à de Rouvroy , veu

Tous ces immeubles sont situés dans la commune de W; 
e et les suivans dans celle de Herstal sur file de Mous 

v i . - 4? pei-chps 91 aunes de terre et pré au clic,
île V al, tenant a la cure de Herstal, Henrotay . Bologne , Cl 
set et au chemin- °
ter! L0t' T 1 ? PeUrhes 7 aunes de terre et pué au même lii 
tenant au chemin , Thomson , Massin et Closset

«• riüt 3,° perches 51 aunes de terre au Boulot, 
nant a Dery et Dechêne.

Les quatre premiers lots après avoir.été adjugés en déti 
seront reexposés en masse de même que les 6= et 7». •

Lette veille présente toutes les garanties nécessaires.'
On accordera des facilités pour le payement 
b adresser au notaire à Dalheru ou à Wandre.

A LOUER pour le !5 avril prochain, une MAISON avec 
cour remise, ecurie , jardin , etc,, cotée (127 , sise faubourg 
ot.-Laurent. b adresser au propriétaire , n» ! 126 même fau- 
bourS 407

A VENDRE une bonne et spacieuse MAISON , propre* à 
tout commerce, déjà bien achalandée, située rue Chaussée 
des Prés , ayant 4 pièces au rez de chaussée , de grandes 
caves , etc. S’adresser à M3- PAQUE , notaire à Liège. 375

COMMERCE.
Bourse de Paris du 30 janvier. — Rentes ô p. oio 5 fÓ2 I 

T* f i}2 P- °lo I oo 00. — Rentes , 3 °|„ . 76 30 —’ Adioi 
de la banque, 0000 50. — Certificat Falco.met , 88 00- • 
Emprunt royal d'Espagne , 00 0|O. — Emprunt. d'Haïti, 000 0 

Emprunt romain , 83 OjO.—Emprunt belge, 8i 0|0.

180 Le jeudi 7 février 1833. à dix heures du îmatin il 
W* P°cedé par le ministère de Me MOXHON , notaire à 
-Liege , en son étude, place Saint-Barthélemi , à la VENTE 
aux enchères des IMMEUBLES suivans :

1er Lot. — Composé ("d’une maison de campagne , bâtie 
a la moderne, avec remises , écuries , bosquets , pavillons 
jardins légumiers et d'agrément entourés de murailles les’ 
quelles sont garnies d’arbres fruitiers du meilleur choix’et eu 
plein rapport.

2° D’un corps.de, ferme, consistant en bâtimens d’habitation 
et d exploitation, aveejarflins potagers , houblonnières, terres et 
prairies , plantées d’arbres à fruits de toute espèce , également 
eu plein rapport , le tout contenant 3 bonniers (7 ver»es 
grandes sept petites, ou 3 bonniers métriques37 perches°((

Cette propriété qui se trouve dans le meilleur état, tant 
sous le rapjiort de l'habitation , que des jardins , est située 
au bord de YOurtke , au hameau des Venues, à une demi- 
lieue de Liege.

Outre l’agrément de la pêche, elle offre, en tout temps 
un accès facile pour y arriver avec voiture, soit par la Bu- 
verie, soit parla grande route de Grivegnée. De ce côté une 
allée qui est plantée d’arbres et qui traverse la propriété dans 
toute son étendue , conduit à la maison.

La ci instruction du pont de fer, et l’achèvement du ca
nal de l Outlie ajouteront encore aux agrément et â la valeur 
de cette propriété.

2e Lot. — Une maison, composée de deny corps de, l.àti- 
mens, sépares par une cour , située à Liège , quai de la Sau- 
,vertiere, n° 807.

Le bâtiment donnant sur le quai, a été reconstruit e neuf 
depuis peu d années.
mo™? poul comia*ire *es titres et conditions à Mc 
MOXHON , notaire.

d /Imsterdam du 3! janvier. — Dette active, 
û| 16 00 , idem différée , OOjOO. — Bill, de change, (6 7

— Syndicat d’amort.. 74 (|2; idem 3 ii’2 % '59 0(0 0
— Rentli l erab . 2 l|2 >, 00. — Act. de la Société de «
merce , 00 0(0. — Rus. Hop. et C«, 95 1.2 97 l[8, W1
ins. gr hv , 61 ,(|8 00 , idem C. Hamb. , 00 ; idem en
a L., 01 OjOüO. — Danois à Lond. , 00 OiQ. — Rent- f 
3“(o, /7 0|0 — Métalliques; 85 5j8. — Naples Falo. , Si 1
dem a Load., 00 OjO. —Peip. à Ainst. , 57 5i8 — A.

!oo oVoB’ ?,0’ ~ Âentn P«?-- 00 0,0. — Lots de Pologn
000 0j0. Brésil. , 52 ( j’2 — Grecs 2e levée, 00 0iO. — 6°
guerre , 00 OjO. — Bill, du trésor, OO OOjOO.

Bourse d’Anvers, du (« février.

Chumjes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg,

à courts jours. à deux mois.
7lS "jo avance.
12 15 (2 07 l|2
47 (jS ’ P 46 (5jl6

35 3j8 P 35 ii4 P
Escompte 4 1[2 °j0.

46 3|4 
35 IQl(

Belgique.

Hollande.

Emjir. de 10 mil!. 
Einpr. de 12 mill. 
Emj.r. de 24 mill. 
Dette active ,
Obiig. de Entr. 
Dette active , 
Ohlig. synd.
Kent. ïemb.

Effets publics-.
5 d’intérêt,

i|2
<|2
t|2.

00 0|0 0.
00 0,0.
78 (|2 et A 
99 0|(l 0. 
00 0 00.
00 OjO.
OO
84 et 88 A

Bourse de Pji'uicelles , du 31 janvier. __ Empniiil èe ^
millions, intérêt 1.00 OjO. — Rmj.junt de (0 nulli n' - & 
intérêt, 00 OjO” 0. — Emprunt de 24 millions , 79 1|2 A-

H. Lignac , impr. du Jo-rnal , rue du Pot-d’Or,

88357579

29^78584


